
 
Ressources pour la page 33 du cahier 

« ÉDUCATION AUX MÉDIAS ET À L’INFORMATION 2021-2022 » 

Une séquence pour expérimenter la liberté d’expression et ses limites 

Séance 1 
Article 11 de la Déclaration des Droits de l’Homme et du Citoyen (1789) :  
« La libre communication des pensées et des opinions est un des droits les plus précieux de 
l'homme ; tout citoyen peut donc parler, écrire, imprimer librement, sauf à répondre de 
l'abus de cette liberté dans les cas déterminés par la loi ». 

Article 19 de la Déclaration universelle des droits de l’homme et du citoyen (1948) :  
« Tout individu a droit à la liberté d’opinion et d’expression, ce qui implique le droit de ne 
pas être inquiété pour ses opinions et celui de chercher, de recevoir et de répandre, sans 
considérations de frontières, les informations et les idées, par quelque moyen d’expression 
que ce soit ». 

Article 10 de la Convention européenne des Droits de l’Homme (1950) :  
« Toute personne a droit à la liberté d'expression. Ce droit comprend la liberté d'opinion et 
la liberté de recevoir ou de communiquer des informations ou des idées sans qu'il puisse y 
avoir ingérence d'autorités publiques et sans considération de frontière. Le présent article 
n'empêche pas les États de soumettre les entreprises de radiodiffusion, de cinéma ou de 
télévision à un régime d'autorisations ».  

Si vous le souhaitez, vous pouvez ajouter aux textes proposés dans la fiche l’article 13 de la 
Convention internationale des Droits de l’enfant (1989) 
 « L’enfant a droit à la liberté d’expression. Ce droit comprend la liberté de rechercher, de 
recevoir et de répandre des informations et des idées de toute espèce, sans considération 
de frontières, sous une forme orale, écrite, imprimée ou artistique, ou par tout autre moyen 
du choix de l’enfant ». 

Texte à trous proposant une première définition de la liberté d’expression :  

« La liberté d’expression, c’est avoir le droit de ………….  et de …………. ce que l’on veut. C’est aussi 
avoir le droit de …………. les informations et c’est donc très important pour les …………., car cela 
garantit la liberté de la …………. ». 

Mots pour compléter le texte : journalistes (4) – dire (1) – diffuser (3) – presse (5) -penser (2). 

 

 

 

 



 

Séance 2 

Lien vers la vidéo sur le site du CLEMI : La liberté d'expression et ses limites - CLEMI 

Texte à trous proposant une première définition de la diffamation :  

« La diffamation, c’est …………. quelque chose qui peut …………. à une  autre personne. Si on ne peut 
pas …………. ce que l’on dit, on peut être …………. par la loi ». 

Mots pour compléter le texte : nuire (2) – puni (4) – affirmer (1) – prouver (3) 

Affirmations à classer en deux catégories : « J’ai le droit de le publier » / « Je n’ai pas le droit de le 
publier car c’est de la diffamation », sachant que les affirmations 3, 4 et 6 sont faites sans preuves. 
(Corrigé pour l’enseignant : Droit/Pas le droit) 

1/ Jean est un homme grand et mince. Il ne porte que des vêtements de marque. Il conduit une 
voiture de luxe. (Droit) 
2/ Claude travaille dans une grande entreprise informatique. Il occupe le poste important de sous-
directeur et travaille beaucoup. (Droit) 
3/ Claude est prêt à tout pour prendre la place du directeur, y compris à saboter sa voiture pour qu’il 
ait un accident. (Pas le droit) 
4/ Jean n’hésite pas à truquer les comptes de son entreprise pour détourner de l’argent à son profit. 
(Pas le droit) 
5/ Avant d’entrer dans son entreprise, Luc a suivi des études dans une école prestigieuse. (Droit) 
6/ Luc a triché aux examens pour obtenir ses diplômes de fin d’études. (Pas le droit) 

Séance 3 
Texte à trous proposant une première définition de l’appel à la haine et à la violence :  

« L'appel à la haine, à la violence ou à la discrimination raciale, c’est le fait de d’ …………. à maltraiter 
certaines personnes, en raison de leur couleur de …………. , de leur …………. ou de leur ………….». 

Mots pour compléter le texte : peau (2) – religion (3-4) – inciter (1) – origine (3-4) 

Affirmations à classer en deux catégories : « J’ai le droit de le publier » / « Je n’ai pas le droit de le 
publier car c’est un appel à la haine ou à la violence » (Corrigé pour l’enseignant : Droit/Pas le droit) 

1/ Zargol est un petit homme bleu. Il vient de la tribu de l’est et habite dans le même pays que les 
hommes jaunes de la tribu de l’ouest, les hommes verts de la tribu du sud et les hommes rouges de 
la tribu du nord. (Droit) 
2/ Comme tous les hommes bleus, Zargol est un paresseux auquel on ne peut confier aucun travail. 
(Pas le droit) 
3/ Zargol fait beaucoup de sport, comme tous ses amis de la tribu de l’est. (Droit) 
4/ Zargol n’a pas beaucoup d’amis parmi les hommes rouges. (Droit) 
5/ Les hommes rouges sont des gens méchants et vicieux, qui n’aiment personne et qu’il faut donc 
ignorer. (Pas le droit) 
6/ Tout le monde le sait : les hommes de la tribu de l’est sont bons en sport car ils trichent 
énormément. Il faut les mépriser pour ça. (Pas le droit) 

 

https://www.clemi.fr/fr/cles-medias/la-liberte-dexpression-et-ses-limites.html


 

Séance 4 

Les élèves doivent rédiger un court article (une dizaine de lignes maximum) en choisissant, 
parmi les informations listées dans le tableau ci-dessous, celles qui sont publiables. Le 
tableau permet aussi de faire le bilan et de classer les informations selon qu’elles sont 
publiables ou non, qu’elles relèvent de la diffamation ou de l’appel à la haine ou à la 
violence. À savoir : les affirmations suivies d’une astérisque* sont faites sans preuve.  

L’article porte sur une grande réunion publique avec les tribus présentées dans l’exercice de 
la séance 3. 

 

  



 
Information Publiable Non publiable 

  Diffamation Appel à la 
haine ou à la 

violence 
1 : La réunion portait sur le partage 
des territoires entre les différentes 
tribus.  

   

2 : Les hommes bleus ont empoisonné 
les boissons servies pendant la 
réunion pour rendre malades les 
représentants des autres tribus.* 

   

3 : Les hommes jaunes ont montré 
pendant cette réunion qu’ils sont tous 
des menteurs qui doivent être 
méprisés. 

   

4 : La tribu du nord a saboté le micro 
pour que les autres tribus ne puissent 
pas s’exprimer.* 

   

5 : La tribu de l’ouest est arrivée un 
peu en retard, à cause d’un problème 
de transport. 

   

6 : La réunion a eu lieu à Zargville, la 
capitale du pays. 

   

7 : Certains hommes rouges ont été 
malades pendant la réunion. 

   

8 : La tribu de l’ouest a fait exprès 
d’arriver en retard, pour faire échouer 
les négociations.* 

   

9 : Les hommes verts et les hommes 
rouges ont été en désaccord sur le 
partage de certains territoires. 

   

10 : Environ 250 personnes ont 
participé à la réunion. 

   

11 :  A la fin de la réunion, les terres 
ont été réparties équitablement entre 
les différentes tribus. 

   

12 : Comme tous ses semblables, 
Zargol, le représentant des hommes 
bleus, est un homme vicieux dont il 
faut se méfier. 

   

13 : Malgré quelques problèmes 
techniques, chaque tribu a pu 
exprimer ses demandes en s’adressant 
à tout le monde lors des discours. 

   

14 : Les hommes verts se sont 
absentés quelques instants pour faire 
leur prière quotidienne. 

   

15 : La prière des hommes verts est 
vraiment ridicule, il faut vraiment être 
bête pour faire ça. 

   



 
Information Publiable Non publiable 

CORRIGÉ  Diffamation Appel à la 
haine ou à la 

violence 
1 : La réunion portait sur le partage 
des territoires entre les différentes 
tribus.  

 

X 
  

2 : Les hommes bleus ont empoisonné 
les boissons servies pendant la 
réunion pour rendre malades les 
représentants des autres tribus.* 

  
X 

 

3 : Les hommes jaunes ont montré 
pendant cette réunion qu’ils sont tous 
des menteurs qui doivent être 
méprisés. 

   
X 

4 : La tribu du nord a saboté le micro 
pour que les autres tribus ne puissent 
pas s’exprimer.* 

 X  

5 : La tribu de l’ouest est arrivée un 
peu en retard, à cause d’un problème 
de transport. 

X   

6 : La réunion a eu lieu à Zargville, la 
capitale du pays. X   

7 : Certains hommes rouges ont été 
malades pendant la réunion. X   

8 : La tribu de l’ouest a fait exprès 
d’arriver en retard, pour faire échouer 
les négociations.* 

 X  
9 : Les hommes verts et les hommes 
rouges ont été en désaccord sur le 
partage de certains territoires. 

X   

10 : Environ 250 personnes ont 
participé à la réunion. X   

11 :  A la fin de la réunion, les terres 
ont été réparties équitablement entre 
les différentes tribus. 

X   

12 : Comme tous ses semblables, 
Zargol, le représentant des hommes 
bleus, est un homme vicieux dont il 
faut se méfier. 

  X 

13 : Malgré quelques problèmes 
techniques, chaque tribu a pu 
exprimer ses demandes en s’adressant 
à tout le monde lors des discours. 

X   

14 : Les hommes verts se sont 
absentés quelques instants pour faire 
leur prière quotidienne. 

X   

15 : La prière des hommes verts est 
vraiment ridicule, il faut vraiment être 
bête pour faire ça. 

  X 



 
 


